
PROCÉDURE
MOUSSY-LE-VIEUX

Révision générale du PLAN LOCAL D’URBANISME

Le PLU définit les règles d’urbanisme dans notre commune. 
Il impose des règles essentielles destinées à assurer le 
développement équilibré de la commune et à préserver le cadre
de vie et les milieux naturels.
Par exemple, dans le cadre de la révision, le PLU va redélimiter 
les zones  constructibles ou non constructibles, et à préciser la 
vocation de chacune d’elles (habitat, activités, équipements...) 
ainsi que les règles de construction s’y appliquant.

Le document d’urbanisme, le PLU a été approuvé en 2007. 
Il doit être mis en compatibilité avec les lois et le Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) adopté récemment.  

Qu’est-ce que le P.L.U. ?
Pourquoi l’élaborer ?
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Les pièces qui composent le P.L.U.
Le calendrier
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Le rapport de présentation expose le 
diagnostic établi au regard des prévisions
économiques et démographiques, l'analyse 
de l'état initial de l'environnement et les 
dispositions prises pour mettre en place les 
objectifs du P.A.D.D.

Le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (P.A.D.D.) définit
les orientations d'urbanisme et 
d'aménagement retenues par la Commune
en matière de développement et 
d'aménagement (économie, environnement,
cadre de vie,...).

Les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation peuvent définir les actions 
et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l'environnement, les paysages, les 
entrées de ville et le patrimoine, lutter 
contre l'insalubrité, permettre le 
développement de la Commune.

Les documents graphiques délimitent les 
zones urbanisées, les zones à urbaniser,
les zones agricoles et les zones naturelles.

Le règlement définit ce que chaque 
propriétaire peut ou ne peut pas construire
en fonction de la zone dans laquelle il se 
situe.

Les annexes : assainissement, servitudes à
respecter, risques,...

Définit les 
modalités de 

la concertation

Prescrit la 
révision du 

P.L.U.

Notifie aux 
personnes
publiques

Arrêt du projet:
Fin-2022

Délibération du Conseil Municipal

Enquête publique (Début-2023)
Rapport du Commissaire Enquêteur

Approbation du P.L.U. (prévue pour mi-2023)

Avis des personnes publiques associées
(délai : 3 mois)

Orientation d'Aménagement et de Programmation
Règlement - Zonage - Annexes diverses

Définition des objectifs
Mise à jour du diagnostic et du P.A.D.D.


